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ARTICLE 40 TER

À l’alinéa 1, après le mot :

« France »,

insérer les mots :

« fondé  notamment  sur  un  indicateur  fiable  prenant  en  compte  le  nombre  de  doses
unitaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que le travail du groupe ECOPHYTO soit pris en compte dans
le présent article.  


